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CHAPITRE I  

DESCRIPTION DE LA MISSION D’AUDIT ET

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET GENERALES

ARTICLE 1 : OBJET DE L’APPEL D’OFFRES

Le présent appel d’offres a pour objet l’audit financier des comptes de l’Entraide Nationale au titre de l’exercice  2009.
ARTICLE 2 : CONSISTANCE DE LA MISSION 

L’audit  financier, objet du présent appel d’offres, se consacrera au contrôle des comptes et des états de synthèse au titre de l’exercice 2009. 

Il a pour objectif d’exprimer une opinion sur la situation financière de l’Entraide Nationale à la clôture de l’année 2009.

L’audit financier devra être mené en conformité avec les normes nationales et internationales d’audit.

La mission comportera deux phases :

I- Evaluation et appréciation du dispositif du contrôle interne : 

L’auditeur doit procéder à :

· l’appréciation des procédures administratives, financières et comptables en vigueur au sein de l’EN ;

· la vérification du respect des principes fondamentaux d’une organisation rationnelle ;

· la définition des responsabilités ;

· la vérification de l’existence d’un système de preuves et d’un contrôle réciproque de tâches ;

· l’examen de la structure et de l’organisation des services notamment ceux impliqués dans le système comptable et financier ;

· l’examen de la qualification du personnel impliqué dans le processus d’élaboration de l’information comptable et financière ;

· la vérification des procédures afférentes à la passation des marchés et notamment celles relatives à l’appel à la concurrence ;

· la vérification du respect et de l’application des dispositions légales et réglementaires.

A cet effet, le cabinet devra apprécier si l’organisation, les moyens humains, les procédures de traitement des données, les procédures de contrôle interne et les systèmes d’information de l’établissement permettent d’assurer la sauvegarde et la protection du patrimoine, d’attester la fiabilité de l’information comptable financière et de déceler les omissions, erreurs, fraudes ou autres.

Par ailleurs, il devra procéder à ce qui suit : 
a - Un examen critique et approfondi des procédures de contrôle interne et notamment :

· Les travaux, ventes ou services/clients ;

· Les investissements/immobilisations ;

· Les stocks/inventaires ;
· Les frais généraux ;
· Les restes à mandater ; * 

·  La situation de trésorerie et les états de rapprochement bancaires ;

· Les subventions ;

· Le recouvrement des recettes et les restes à recouvrer, le cas échéant ;
· La Paie : modalité de rémunération du personnel et des dirigeants de l’établissement (Directeur ou toute autre personne habilitée à engager cet organisme), ainsi que les avantages en nature ou en espèces, accordés à ces dirigeants ou à toute personne ne faisant pas partie du personnel de cet organisme.
b - Un examen des procédures administratives et comptables en plus de celles se rapportant au contrôle de gestion notamment, les procédures de préparation et de suivi du budget ainsi que le rattachement des comptes de suivi budgétaire à la comptabilité générale.
Tout en appréciant la procédure d’élaboration et de suivi des réalisations des budgets, l’auditeur doit s’assurer que le système budgétaire du centre permet :

· de couvrir la totalité de ses activités ;

· de répondre aux orientations de son plan pluriannuel et aux directives du Gouvernement ;

· d’actualiser les prévisions budgétaires lorsque de nouvelles informations apparaissent.

En outre, l’auditeur doit s’assurer que le système d’information comptable de l’organisme permet :

· l’élaboration de rubriques budgétaires correspondantes aux postes de recettes et de dépenses ;

· les recoupements de ces rubriques avec la comptabilité générale ;

· la saisie des prévisions budgétaires, le suivi permanent du niveau de leurs réalisations et le calcul des écarts ;

· l’élaboration des états de reporting sur l’évolution du budget en cours d’année ;

· la détermination des résultats en fin d’année en termes de réalisations, d’écarts dégagés et leurs explications, des restes à réaliser, des reports sur l’exercice suivant.

* Le texte en gras italique correspond aux observations fournies par la DEPP 

c - Une vérification des enregistrements comptables ainsi que leur concordance avec l’état budgétaire préétabli et approuvé par le Conseil d’Administration. Cette vérification de l’auditeur portera sur les éléments suivants :
· s’assurer que les états d’exécution budgétaires s’inscrivent dans le cadre des budgets approuvés ;
· s’assurer que l’engagement, l’ordonnancement, la liquidation et le paiement sont réalisés suivant les procédures en vigueur en matière de comptabilité budgétaire ;
· examen des vérifications des enregistrements comptables ainsi que leur concordance avec les marchés et bons de commandes ;

· rapprochement avec les états d’engagement ;

· contrôle des règlements ;

· …etc. 

d -  une appréciation de la qualité du système de détermination des coûts mis en place par l’établissement dans le but de s’assurer de la fiabilité du contrôle interne.

Par ailleurs, le cabinet doit procéder à l’évaluation des risques potentiels et à la formulation des recommandations pour améliorer les procédures et le contrôle interne tout en s’assurant de la faisabilité des mesures à prendre.
II- Audit des comptes
Cette phase consiste à contrôler d’une manière approfondie, durant l’exercice concerné, les résultats de la comptabilité afin d’en prouver la sincérité, la régularité, la certitude et la conformité tant au regard des dispositions légales et réglementaires que des dispositions statutaires et budgétaires ainsi qu’aux pratiques comptables au Maroc.

A ce titre, le contrôle à effectuer doit porter notamment sur :

· les livres, les pièces et documents comptables ;

· les opérations de l’exercice ;

· les caisses et les valeurs de l’établissement. ;

· les opérations d’inventaire et les évaluations (stocks, créances, provisions,….) ;

· les états financiers et de synthèse ;

· les informations données dans le rapport annuel de gestion ;

· le rapprochement des salaires payés avec les salaires comptabilisés et la vérification de la vraisemblance des charges sociales et charges connexes du personnel ainsi que le calcul des retenues à la source (IR, retraites, ….etc) ;

Le cabinet doit, également faire une revue analytique des frais généraux pour s’assurer de leur vraisemblance et de leur caractère raisonnable par rapport à la nature d’activité de l’établissement. ;

Le cabinet s’assurera également de la bonne traduction comptable de tous les mouvements portant sur les actifs immobilisés (retrait, cession, acquisition, transfert) et de leur existence physique.
L’auditeur est appelé à procéder, à la fin de cette mission, à la formulation, au titre de l’exercice contrôlé, d’une opinion permettant de déclarer si les états financiers tels qu’élaborés et présentés par l’Entraide Nationale donnent une image fidèle de sa situation.
Dans le cas où l’auditeur relève des anomalies ou erreurs, il doit :

- proposer des états financiers rectificatifs compte tenu des redressements qu’il aura jugés nécessaires d’effectuer ;

- en chiffrer l’incidence sur le patrimoine, sur la situation financière et sur les résultats de l’Entraide Nationale. 
Dans le cas où le cabinet n’arriverait pas à réunir suffisamment d’éléments probants pour évaluer leur incidence sur les états de synthèse, il est tenu d’en tirer, dans son rapport, les conséquences nécessaires.
Par ailleurs, l’auditeur devra signaler :
· toute violation des dispositions légales, statutaires et réglementaires ;

· toute irrégularité, inexactitude et infraction qu’il aura découvertes lors de l’accomplissement de sa mission ;

·  tous avantages particuliers dont ont bénéficié ou peuvent bénéficier toute personne en liaison directe ou indirecte avec l’Etablissement.
ARTICLE 3 : PIECES CONTRACTUELLES

Références aux textes et documents administratifs  en vigueur

Pour l'exécution du présent CPS, sont applicables les prescriptions  figurant  dans les documents ci-après :
A- Le Dahir du 23 Chaoual  1367 (28 Août 1948) relatif au nantissement des  marchés publics comme il a été modifié et complété respectivement par le Dahir n° 1.60.371 du 14 Chaoual  1380 (31 Janvier 1961) et le Dahir n° 1.62.202 du 29 Joumada  I 1382   (29 Octobre 1962) ;

B- Le Dahir des 25 juin 1927, 31 Mai 1943 et 27 Décembre 1944 en matière de législation sur les accidents de travail ;

C- Le Dahir 1-03-195 du 16 Ramadan (11 Novembre 2003) portant promulgation de la loi n°69-00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes. 
D- Le Décret  Royal n° 330.66 du 10 Moharrem 1387 (21 Avril 1967) portant règlement général de la comptabilité publique ;

E- Le Décret n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (05 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur  contrôle et  à leur gestion ;

F- Le Décret n° 2-01-2332 du 22 Rabii I 1423 (4 juin 2002)  approuvant le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés de services portant sur les prestations d’études et de maîtrise d’œuvre passés pour le compte de l’Etat (CCAG-EMO);
G- La circulaire N° 4-59 SGG/CAB du 15 Février 1959 et 23/59/SGG/CAB du 6  Octobre 1959 relatives aux marchés de travaux et de fournitures pour le compte de l’Etat, des Etablissements publics et des collectivités locales ;

H- La circulaire n° 33 /CAB du 21 Juillet 1988 qui se rapporte au remplacement de la retenue de garantie par une caution personnelle et solidaire ;

I- La Décision n°2-2148 du 6 mai 2005 du Ministre des finances et de la privatisation fixant les seuils de visa du Contrôleur d’Etat de l’Entraide Nationale.

J- Le présent CPS et le règlement de la consultation y afférent.

Documents contractuels du marché

Les pièces constitutives du marché sont les suivantes : 

1. L’acte d’engagement ;

2. Le présent cahier des prescriptions spéciales (CPS) ;

3. Le bordereau des prix Détail estimatif ;

4. Le CCAG-EMO.

ARTICLE 4 : REPARTITION EN LOT

Le présent appel d’offres concerne un marché lancé en lot unique.

ARTICLE 5 : LIVRABLES
L’auditeur doit présenter TROIS RAPPORTS à la fois et en une seule séance.
1/- Un rapport sur l’appréciation et l’évaluation du dispositif du contrôle interne.
2/- Un rapport sur l’audit des comptes de l’exercice 2009.
Chaque rapport doit contenir l’opinion de l’auditeur. 

Si celle-ci relève des anomalies ou erreurs significatives, l’auditeur doit présenter en complément des états de synthèse rectifiés et certifiés qui prendront place.

3/- Un rapport de synthèse accompagné d’une matrice des recommandations précisant :

· Les anomalies ou faiblesses relevées ;

· les recommandations proposées ;

· les intervenants dans l’application des recommandations ;

· le calendrier de mise en œuvre et les délais de réalisation des recommandations ;

· la faisabilité des recommandations proposées.

ARTICLE 6 : COMITE DE PILOTAGE
Un comité chargé du pilotage et de la validation des travaux de l’auditeur sera constitué. Outre les réunions tenues chaque fois que nécessaire, le comité se réunira aux moments suivants :

· Au démarrage de la mission où l’auditeur présentera son équipe, son approche d’audit et son programme d’audit.

· A la remise des rapports provisoires,
· A la remise des rapports définitifs.

Le Maitre d’ouvrage pourra faire appel à toute expertise externe pour conseiller le comité s’il le juge utile.

Les membres du comité de pilotage, outre le représentant du ministère des finances,  seront désignés par décision du Maitre d’ouvrage.
ARTICLE 7 : PROFIL DE L’EQUIPE DE TRAVAIL

Le titulaire du marché s’engage à affecter aux différentes missions des experts de haut niveau dans toutes les disciplines nécessaires à sa bonne conduite.

L’Entraide Nationale se réserve le droit de demander le remplacement du personnel prévu initialement par des experts plus qualifiés dans la limite des charges et des coûts prévus au marché.

Les experts agréés par l’Entraide Nationale au début de la mission ne peuvent être remplacés qu’après agrément écrit de celle-ci.

ARTICLE 8 : PRESENTATION DES OFFRES 

Pour la présentation des offres, il faut se référer au Règlement de la Consultation du présent appel d’offres.

ARTICLE 9 : ETABLISSEMENT DES ACTES D’ENGAGEMENT 

Les actes d’engagements doivent être établis sur papier timbré, conformes au modèle prévu par le dossier d’appel d’offres et ne doivent contenir ni restriction, ni réserve. Tout acte d’engagement qui contient des restrictions ou des réserves ou qui présente avec le modèle prescrit une différence substantielle sera déclaré nul et non avenu.

Les concurrents doivent présenter, à l’appui de leur acte d’engagement, un bordereau des prix et un détail estimatif établis conformément au modèle figurant au dossier de l’appel d’offres. Les indications du détail estimatif et du bordereau des prix doivent être en parfaite concordance tant entre elles qu’avec celles de l’acte d’engagement.

En cas de discordance entre les indications de ces différentes pièces, les indications de prix en lettres au bordereau des prix sont tenues pour bonnes et les indications contraires ainsi que les erreurs matérielles sont rectifiées d’office pour établir le montant de l’acte d’engagement.

ARTICLE 10 : PRESENTATION ET DEPOT DES PLIS DES CONCURRENTS 

La première enveloppe contient le dossier administratif et le dossier technique. Cette enveloppe doit être cachetée et porter de façon apparente la mention « DOSSIER ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE »

L’acte d’engagement accompagné du bordereau des prix et du détail estimatif établis par le concurrent  conformément aux modèles joints au CPS doit être inséré dans une deuxième enveloppe cachetée portant le nom et l’adresse du soumissionnaire. Cette enveloppe doit également porter en gros caractères, la mention « OFFRE FINANCIERE ».

Les deux enveloppes sont renfermées dans un  pli cacheté aussi, portant de façon très apparente, l’indication précise :

- le nom et l’adresse du concurrent ;

- l’objet de l’appel d’offres ;

- la date et l’heure de la séance d’ouverture des plis ;

- de l’avertissement que « les plis  ne doivent être ouverts que par le Président de la commission d’appel d’offres lors de la séance d’examen des offres ».

Conformément aux dispositions de l’article 30 du décret n°2-06-388 précité, les plis sont :

- Soit déposés contre récépissé, dans le bureau du maître d’ouvrage indiqué dans l’avis d’appel d’offres ;

- Soit envoyés par courrier recommandé avec accusé de réception, au bureau précité ;

- Soit remis, séance tenante, au président de la commission d’appel d’offres au début de la séance, et avant l’ouverture des plis.

Le délai pour la réception des plis expire à la date et à l’heure fixée par l’avis de l’appel d’offres pour la séance d’examen des offres.

ARTICLE 11 : RETRAIT DES PLIS  

Conformément à l’article 31 du décret n° n°2-06-388 précité, tout plis déposé ou reçu peut être retiré antérieurement au jour et à l’heure fixés pour l’ouverture des plis.

Le retrait du pli fait l’objet d’une demande écrite et signée par le concurrent ou son représentant dûment habilité. 

Les concurrents ayant retiré leurs plis peuvent présenter de nouveaux plis.
ARTICLE 12 : GROUPEMENT DES CONCURRENTS 

Les concurrents sont invités à soumissionner individuellement ou à se grouper conjointement et solidairement.

Qu’il s’agisse d’un engagement conjoint ou d’un engagement solidaire, l’acte d’engagement  doit préciser la nature du groupement et désigner le mandataire qui assurera la coordination des opérations et la liaison avec l’Entraide Nationale.
ARTICLE 13 : JUGEMENT DES OFFRES 

Il faut se référer au Règlement de Consultation du présent appel d’offres.

ARTICLE 14 : DELAI D’APPROBATION

La durée de validité des offres est fixée à 90 jours à compter de la date d’ouverture des plis.

L’Entraide Nationale s’engage à faire connaître avant l’expiration de ce délai, à chaque concurrent, s’il est ou non titulaire du marché.

ARTICLE 15 : CARACTERE GENERAL ET FORFAITAIRE DES PRIX

Les prix s’entendent toutes taxes comprises. Ils tiennent compte de tous frais et faux frais, ainsi que toutes suggestions, impôts et taxes. Ces prix sont forfaitaires et rémunèrent l’exécution de l’ensemble des prestations auxquelles ils s’appliquent non seulement telles que ces dernières sont définies dans le présent CPS, mais encore, telles qu’elles doivent être réellement exécutées pour aboutir aux documents définitifs à remettre par le concurrent.

Ils tiennent compte aussi en particulier des opérations ou démarches effectuées par le concurrent, dans le cadre des relations qu’il entretiendra avec l’Entraide Nationale ou avec des tiers pour les besoins de la mission.

Ils tiennent compte également de tous les frais d’hébergement et de missions de l’ensemble du personnel employé par le concurrent.

ARTICLE 16 : REVISION DES PRIX
Les prix seront fermes et non révisables. Toutefois, si le taux de la T.V.A est modifié postérieurement à la date de remise des offres, l’Entraide Nationale  répercute cette modification sur le prix de règlement.

ARTICLE 17 : CAUTIONNEMENT

Le cautionnement provisoire est fixé à Mille Dirhams (1 000.00 Dhs).

Le cautionnement provisoire ou la caution qui le remplace est  restitué aux soumissionnaires présents non retenus avant l’ouverture des plis financiers.

Le montant du cautionnement définitif est fixé à 3% du montant du marché. Ce cautionnement doit être constitué dans les trente jours (30j) qui suivent la date de la notification de l’approbation du marché au titulaire. Il reste affecté à la garantie totale de l’étude  jusqu’à la réception définitive du marché. Le cautionnement définitif est restitué ou bien la caution qui le remplace est libérée à la suite d’une mainlevée délivrée par l’Entraide Nationale, si le titulaire du marché a rempli toutes ses obligations vis à vis de l’Entraide Nationale, dans les trois (03) mois suivant la date de la réception définitive.

ARTICLE 18 : DELAI D’EXECUTION

Le délai d’exécution du marché, qui sera issu du présent appel d’offres, est fixé à quatre vingt dix (90) jours, et prend effet à compter du lendemain du jour de la notification de l’ordre de service prescrivant au titulaire du marché de démarrer les travaux.

Seule la date de dépôt des rapports, au secrétariat de la direction de l’Entraide Nationale, est prise en considération pour le calcul du délai pris par le consultant pour la réalisation de l’étude.
ARTICLE 19 : VALIDITE DU MARCHE

Le marché qui découle du présent appel d’offres ne sera valable, définitif et exécutoire qu’après visa du contrôleur financier de l’Entraide Nationale, si le visa de celui-ci est requis, et la notification au titulaire du marché de son approbation par l’Entraide Nationale.

ARTICLE 20 : PENALITES DE RETARD

A défaut par le consultant d’avoir terminé toutes les prestations dans les délais spécifiés dans le marché, il est passible d’une pénalité par jour de retard  égale à1‰ (un pour mille) du montant du marché. Le montant global des pénalités de retard est plafonné à 10% (dix pour cent) du montant du marché augmenté, le cas échéant, du montant des avenants.

Les pénalités seront retenues directement et sans autorisation préalable du titulaire du marché sur les sommes qui lui sont dues conformément à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 21 : RECEPTION PROVISOIRE DES TRAVAUX

Les rapports et les comptes rendus de l’auditeur, établis en dix (10) exemplaires, doivent faire l’objet d’une séance de présentation devant le comité de pilotage, désigné à l’article 6 ci – dessus, qui lui fera part de ses avis et observations dans un délai maximum de quinze (15) jours.

L’auditeur doit répondre, dans un délai maximum de 10 jours, aux observations soulevées.

Les projets de rapports seront soumis au comité de pilotage, qui se réserve un délai de vingt (20) jours pour les examiner et autoriser leur édition définitive en dix (10) exemplaires.

Il est à signaler que ces divers délais ne sont pas inclus dans le délai contractuel.

ARTICLE 22 : LE DELAI DE GARANTIE ET RECEPTION DEFINITIVE

La réception définitive des travaux sera prononcée dans les trois (03) mois qui suivent la réception provisoire prononcée par procès verbal du comité de pilotage, et ce après avoir procéder à l’intégration, par le cabinet, de toutes les remarques et observations soulevées et retenues par le dit comité.

ARTICLE 23 : LA RETENUE DE GARANTIE 

Le titulaire du marché issu du présent CPS est dispensé de la constitution d’une retenue de garantie.
ARTICLE 24 : ASSURANCE CONTRE LES RISQUES
Pour les frais d’assurance destinés à couvrir les risques inhérents à l’exécution du marché, il sera fait application de l’article 20 du Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés de services portant sur les prestations d’études et de maîtrise d’œuvre passés pour le compte de l’Etat (CCAG-EMO) tel qu’il a été  approuvé par le Décret  n° 2-01-2332 du 22 Rabii I 1423 (4 juin 2002).

ARTICLE 25 : ELECTION DE DOMICILE

A défaut par le cabinet d’audit de satisfaire aux obligations qui lui sont imposées par l’article 17 du Cahier des Clauses Administratives Générales CCAG, toutes les notifications qui se rapportent à ce marché seraient valablement faites à l’adresse d’élection de domicile mentionnée sur son acte d’engagement.

ARTICLE 26 : REGLEMENT DES LITIGES

Les litiges éventuels résultant du marché seront résolus par la recherche de toute solution amiable préalablement à toute autre solution. 

Si cette procédure ne permet pas le règlement du litige, celui-ci sera soumis à la juridiction marocaine compétente.
ARTICLE 27 : RESPONSABILITE DU CABINET D’AUDIT
Le cabinet d’audit prend la responsabilité de ses prestations conformément aux usages et coutumes de la profession d’audit, aux dispositions de la loi et de la jurisprudence ainsi que des conséquences dommageables qui pourraient résulter du fait de l’exécution défectueuse de ses prestations.
ARTICLE 28 : PROPRIETE DES DOCUMENTS DE L’AUDIT

Après approbation les documents établis par le cabinet d’audit (documents élaborés à l’occasion de la mission, applications informatiques, bases de données, supports d’enquêtes ...) deviennent propriété de l’Entraide Nationale qui pourra les utiliser sans aucune redevance ni restriction.
ARTICLE 29 : FRAIS DE TIMBRE ET D’ENREGISTREMENT

Le cabinet d’audit supportera les frais de timbre et d’enregistrement de l’original du marché qui découlera du présent appel d’offres.
ARTICLE 30 : DOMICILIATION BANCAIRE

L’Entraide Nationale se libérera des sommes dues en exécution du marché découlant du présent appel d’offres en faisant donner crédit à un compte ouvert au nom du cabinet d’audit dans un établissement bancaire agréé par le Gouvernement Marocain.

ARTICLE 31 : MODE DE PAIEMENT

Le paiement des prestations fournies par le cabinet d’audit sera effectué comme suit :

· 60 % du montant de marché après la réception provisoire des rapports de la mission d’audit prononcée par  un PV du comité de pilotage ;

· 40 % à la réception définitive des rapports de la mission d’audit.  

Le paiement sera effectué par virement bancaire au compte du cabinet sur production de factures établies en cinq (5) exemplaires portant la signature du consultant. Le consultant doit rappeler l'intitulé exact de son compte bancaire.

ARTICLE 32 : NANTISSEMENT  

Dans l'éventualité d'une affectation au nantissement du marché, il est précisé que :

1/ La liquidation des sommes dues en exécution du marché sera opérée par les soins du Directeur de l'Entraide Nationale ou son délégué habilité à cet effet ;

2/ Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du marché ainsi qu'aux bénéficiaires des nantissements, des subrogations, les renseignements et états prévus à l'article 7 du Dahir du 28 Août 1948, est le Directeur de l'Entraide Nationale ou son délégué habilité à cet effet .

3/ Les paiements prévus au marché seront effectués par le trésorier payeur de l’Entraide Nationale, seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du marché.

L'Entraide Nationale délivrera au titulaire du marché sur sa demande et contre récépissé un exemplaire ou une copie conforme du marché.

Les frais de timbre et, éventuellement, d’enregistrement sont à la charge du titulaire du marché.

ARTICLE 33 : SECRET PROFESSIONNEL
Les renseignements obtenus par le cabinet dans le cadre de cette mission sont de nature confidentielle et ne devront donc pas être divulguées. Le cabinet se reconnaît tenu à l’obligation de confidentialité pour ce qui concerne l’ensemble des aspects de sa mission et s’engage à faire respecter ces dispositions par tous ses collaborateurs et par ses tiers intervenants.

En outre le cabinet s’engage à n’utiliser les informations recueillies au cours de sa mission à aucune fin autre que celle de l’objet de cet audit et pour laquelle il est mandaté par l’Entraide Nationale.

ARTICLE 34 : ARRET DE L’ETUDE

S’il y a interruption de l’étude par décision de l’Entraide Nationale, les prestations exécutées par le cabinet d’audit seraient rémunérées à l’aide des éléments du Bordereau des Prix, sous détail des prix, et le planning de réalisation du projet de l’audit.

Par ailleurs, il est précisé qu’en cas de résiliation du marché par défaillance du cabinet d’audit, les clauses prévues par le C.C.A.G/EMO seront appliquées et aucune indemnité ne serait due.

ARTICLE 35 : RESILIATION DU MARCHE

Le marché découlant du présent appel d’offres sera résilié de plein droit et sans intervention judiciaire dans les deux cas suivants :

- en cas de manquement grave de la part du cabinet d’audit  et en particulier si ce dernier ne se conforme pas aux directives de l’Entraide Nationale ou si les prestations demandées ne sont pas menées avec la qualité et la célérité requises et ce, dans un délai de quinze (15) jours à dater de la notification de la mise en demeure par lettre recommandée visant et rappelant le présent article ;

- en cas de liquidation judiciaire, si le cabinet d’audit  n'est pas autorisé par le tribunal à poursuivre l'exploitation de ses services.

Toutefois, les dispositions  du  C.C.A.G/EMO restent applicables.

ARTICLE 36 : CAS DE FORCE MAJEURE
En cas de survenance d’un événement de force majeure tel que défini par les articles 268 et 269 du Dahir du 9 ramadan 1331 (12 août 1913) formant code des obligations et contrats, le cabinet a droit à une augmentation raisonnable des délais d’exécution qui doit faire l’objet d’un avenant, étant précisé toutefois qu’aucune Indemnité ne peut être accordée au cabinet. 
CHAPITRE II

BORDEREAUX – DES PRIX DETAIL ESTIMATIF

ARTICLE 37 : Bordereau des prix – détail estimatif

Mission : Audit financier de l’Entraide Nationale au titre de l’exercice 2009.
	Prix N°
	Prestations
	Unité
	Quantité
	Prix total H.T (en DH)

	1
	Evaluation et appréciation du 

Dispositif du contrôle interne 

	Forfait
	1
	

	2


	Audit des comptes 


	Forfait
	1
	

	Total H.T
	

	T.V.A (…… %)
	

	Total T.T.C
	


NB : L’auditeur doit joindre au Bordereau des prix – détail estimatif un sous détail des prix comprenant notamment les frais de déplacement, séjour du personnel du cabinet, les frais d’édition, la marge bénéficiaire etc…).
Le présent bordereau des prix détail estimatif est arrêté  à  la somme de (toutes taxes comprises) …............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................
ARTICLE 38 : Tableau indiquant la composition de l’équipe chargée de l’audit
	Nom et prénom de l'intervenant
	Qualité dans la mission
	Qualifications professionnelles
	Années d'expérience
	Durée d'intervention

 en heure
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APPEL D’OFFRES OUVERT  N°13/2010
Relatif à 
L’Audit financier de l’Entraide Nationale au titre de l’exercice 2009
	Le Directeur de l’Entraide Nationale

Rabat, le : …………………………..
	Le Soumissionnaire 
Rabat, le : ……………………..
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